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l’Environnement et de la Faune, un rapport préparé par
des professionnels qualifiés et indépendants contenant
une réévaluation des coûts afférents à la gestion
postfermeture de l’aire d’enfouissement, un état de l’évo-
lution du patrimoine fiduciaire ainsi qu’un avis sur la
suffisance des contributions qui y sont versées. Si le
rapport fait état d’une insuffisance de fonds, ou d’un
surplus, le ministre déterminera la nouvelle contribution
à verser pour permettre l’accomplissement de la fiducie,
laquelle deviendra exigible dès sa notification à la Mu-
nicipalité.

Au plus tard le 31 mars de chaque année, l’exploitant
devra transmettre au ministre un rapport préparé par le
fiduciaire portant sur la gestion du patrimoine fiduciaire
constitué en vertu de la présente condition. Ce rapport
contiendra un état:

— des sommes versées au patrimoine fiduciaire au
cours de l’année précédente, notamment les contribu-
tions et les revenus de placement;

— des dépenses effectuées au cours de cette période;

— du solde du patrimoine fiduciaire.

L’exploitant devra annexer à ce rapport un document
préparé par des professionnels qualifiés et indépendants
sur l’utilisation effective de l’aire d’enfouissement auto-
risée au cours de l’année précédente.

En outre, lorsqu’il y aura cessation définitive des
opérations d’enfouissement sur le site, le rapport men-
tionné ci-dessus devra être transmis au ministre dans les
60 jours qui suivront la date de fermeture du site et
porter sur la période qui s’étend jusqu’à cette date.

Condition 17: Inventaire archéologique

Tous les travaux nécessaires à l’agrandissement du
lieu d’enfouissement, y compris les travaux préparatoi-
res, ne pourront être exécutés avant que ne soit réalisé
l’inventaire archéologique requis dans la zone d’agran-
dissement du lieu d’enfouissement à fort potentiel ar-
chéologique préhistorique.

Condition 18: Plan et devis

Pour obtenir le certificat prévu à l’article 54 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, la Municipalité devra
transmettre au ministre de l’Environnement et de la
Faune, outre les renseignements et documents exigés
par le Règlement sur les déchets solides:

— les plans et devis prévoyant les mesures aptes à
satisfaire aux conditions prescrites par le présent décret;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis
sont conformes aux normes ou conditions applicables.
Cette déclaration doit être signée par tout professionnel
au sens du Code des professions dont la contribution à la
conception du projet a porté sur une matière visée par
ces normes ou conditions.

S’il advenait qu’un plan ou devis, transmis au minis-
tre, soit modifié ultérieurement, copie de la modifica-
tion apportée devra également être communiquée sans
délai au ministre, accompagnée de la déclaration pres-
crite ci-dessus.

Disposition finale

Sous réserve des conditions prévues au présent dé-
cret, les dispositions du Règlement sur les déchets soli-
des applicables aux lieux d’enfouissement sanitaire con-
tinuent de régir l’aire d’enfouissement autorisée par ledit
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25224

Gouvernement du Québec

Décret 317-96, 13 mars 1996
CONCERNANT les travaux de démolition et de
consolidation du quai de Berthier-sur-Mer par Tra-
vaux publics et Services gouvernementaux Canada

ATTENDU QUE le quai de Berthier-sur-Mer a été cons-
truit sur le lit du fleuve Saint-Laurent par Travaux pu-
blics et Services gouvernementaux Canada;

ATTENDU QUE des travaux de démolition et de
consolidation doivent être effectués par Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada sur ce quai en vue
de le céder à la Municipalité de Berthier-sur-Mer;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada à exécuter de tels
travaux sur le domaine hydrique public québécois qui
n’a pas été transféré au gouvernement fédéral conformé-
ment à l’article 2 de la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Environnement et de la Faune (1994,
c. 17), le ministre de l’Environnement et de la Faune
assure la gestion du domaine hydrique public;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13), le gouvernement
peut consentir des droits sur le domaine hydrique pu-
blic;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada soit autorisé à effectuer des travaux de démoli-
tion et de consolidation du quai lui appartenant et situé
en territoire québécois;

QU’il soit reconnu que la structure maritime modifiée
demeurera la propriété du gouvernement du Canada jus-
qu’à sa cession à la Municipalité de Berthier-sur-Mer;

QUE Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada assumera les frais d’arpentage du lot de grève et
en eau profonde où le quai de Berthier-sur-Mer est érigé;

QUE le gouvernement du Québec s’engage à louer à la
Municipalité de Berthier-sur-Mer, aux conditions qu’il
déterminera, la partie du domaine hydrique où le quai
consolidé sera aménagé, conformément aux plans et
devis de décembre 1995 portant le numéro QU-95123-M.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25225

Gouvernement du Québec

Décret 318-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Société des loteries du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q.,
c. S-13.1) stipule que les affaires de la Société des
loteries du Québec sont administrées par un conseil
d’administration de sept membres, dont un président,
nommés par le gouvernement pour une période qui ne
peut excéder cinq ans dans le cas du président et trois
ans dans le cas des autres membres;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi énonce qu’à l’expiration de leur mandat, les mem-
bres du conseil d’administration demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nou-
veau;

ATTENDU QUE monsieur Paul Beauchamp a été nommé
membre du conseil d’administration de la Société des
loteries du Québec par le décret 1558-93 du 9 novembre
1993, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration de la Société des loteries du Québec est ac-
tuellement vacant et qu’il y a lieu de le combler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre des Finances:

QUE madame Jocelyne Ouellette, présidente de la
Société ViJo et associés, soit nommée membre du con-
seil d’administration de la Société des loteries du Québec,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Paul Beauchamp;

QUE madame Francine De Montigny-La Haye, vice-
présidente exécutive et associée principale de National
Canada, soit nommée membre du conseil d’administra-
tion de la Société des loteries du Québec, pour un man-
dat de trois ans à compter des présentes;

QU’une rémunération de 200 $ par jour et de 100 $
par demi-journée de séance soit versée aux personnes
nommées membres du conseil d’administration de la
Société des loteries du Québec en vertu du présent dé-
cret après qu’elles aient participé à au moins l’équiva-
lent de douze journées de séance du conseil d’adminis-
tration de la Société ou d’un de ses comités permanents
durant une même année, dans la mesure où les réunions
de ces comités permanents se tiennent une journée dis-
tincte de celle des réunions du conseil d’administration
de la Société.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25226

Gouvernement du Québec

Décret 319-96, 13 mars 1996
CONCERNANT des avances du ministre des Finances
au Fonds de financement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 69.5 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), le ministre
des Finances peut avancer au Fonds de financement, sur
autorisation du gouvernement et aux conditions que


